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EDITO DU MAIRE

Mesdames, Messieurs, Chers Villermoritains,

Une nouvelle baisse inattendue des dotations de l’Etat, pour la sixième année consécutive ! La promesse était
clairement affichée par le Gouvernement : après 5 années de baisse, la chute devait s’arrêter nette au risque, dans
le cas contraire, d’asphyxier définitivement les petites communes. La situation est cornélienne.

L’Etat a bien respecté son engagement. En 2018, les concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales ont
augmenté de 315 millions d’euros. La part de dotation globale de fonctionnement (DGF) attribuée aux communes
a, quant à elle, enregistré une hausse de 80 millions d’euros, sur un total de 11,8 milliards d’euros. Cette DGF,
cependant, se décompose en plusieurs fractions : la dotation forfaitaire et les dotations dites « de péréquation »,
dotation de solidarité urbaine (DSU) et dotation de solidarité rurale (DSR).

Mais ce sont en réalité, par le jeu de l’équilibre interne de ces fractions, de l’ordre de 22.000 communes qui ont
ainsi vu leur dotation forfaitaire baisser, afin de financer la hausse des dotations de péréquation. Ces mêmes
dotations de péréquation ont subi, pour certaines communes, une dégringolade du fait de la fusion des
5 Communautés de communes de notre territoire,

Avec ce mécanisme, les communes « pauvres » payent donc pour enrichir les communes déjà « riches ». C’est une
péréquation inversée. Tout cela est l’effet de la loi Notre de 2014 avec la reconfiguration des territoires
intercommunaux.

Pour Villiers-le-Morhier, c’est une nouvelle perte de 16.000 €/an. Comment continuer à entretenir nos routes et
nos bâtiments publics à l’avenir sans stopper l’hémorragie de la baisse des dotations ? Les communes rurales sont
définitivement en danger.

Mais restons sur une note positive avec les beaux jours qui arrivent en pensant à la préparation de nos vacances et
aux diverses activités qui nous occuperont tout l’été.

Bonnes vacances à tous.
Philippe AUFFRAY, Maire

Extrait – Conseil Municipal du 9 avril 2018

I – AFFAIRES GENERALES

Approbation des comptes de gestion 2017 de M. le Receveur Municipal du budget principal et du budget
annexe service assainissement – M. le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes
du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif. Ces comptes de gestion, visés
et certifiés conforme par l'ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.
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Vote des comptes administratifs du budget principal et du budget annexe service assainissement – Les
comptes administratifs du budget principal et annexe du service assainissement, sont conformes au compte de
gestion établi par le comptable de la commune. M. le Maire ayant quitté la séance (art. L.2121-14 du CGCT), le Conseil
vote les comptes administratifs 2017. Le résultat d’exercice de la section de fonctionnement du budget principal est
de 247 062 € et le solde global de 757 980 €. Le résultat d’exercice de la section de fonctionnement du budget
assainissement est de 1 250 € et le solde global de 31 919 €.

Affectation des résultats de l’exercice 2017 du budget principal et du budget annexe service assainissement -
le résultat de la section d’exploitation apparaissant au compte administratif est le résultat constaté à la clôture de
l’exercice ; il est constitué par le résultat comptable de l’exercice augmenté du résultat reporté à la section
d’exploitation du budget du même exercice (résultat cumulé).

Service Assainissement
Investissement :

Recettes : Compte 001 Excédent d’investissement reporté 34 607.57 €
Recettes : compte 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 4 621.09 €

Exploitation :
Recettes : compte 002 Résultat de fonctionnement reporté 31 919.06 €

Vote des budgets primitifs 2018 du budget principal et du budget annexe service Assainissement - M. le Maire
propose d’équilibrer le budget 2018 de la façon suivante :

Budget principal
La section de fonctionnement : il s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 649 523.00 €.
La section d’investissement : il s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 230 723.00 €

Service assainissement
Section de fonctionnement : il s’équilibre en recettes et en dépenses pour 168 868 €
Section d’investissement : il s’équilibre en recettes et en dépenses pour 245 205 €

Ces décisions sont votées à l’unanimité.

Vote des taux d’imposition pour l’année 2018 - Le Maire propose à l’assemblée de maintenir à l’identique de 2017,
les taux des trois taxes de la commune pour 2018 comme suit, ce qui est accepté à l’unanimité :

Taxe d’habitation : 13,79 %
Taxe foncière sur le bâti : 20,93 %
Taxe foncière sur le non bâti : 32,81 %

Versements des subventions aux associations de la commune, votés à l’unanimité.

Tarifs 2018 - Suite à la commission finances du 9 avril 2018, les tarifs sont votés sans augmentation (voir en Mairie)

Choix de l’entreprise pour l’enrobé des ateliers communaux - L’enrobé prévu lors de la construction des
nouveaux locaux en 2011 n’avait pas été fait par soucis d’économie. L’accès aux ateliers se dégrade. Les membres du
Conseil se prononcent sur le choix de l’entreprise après la présentation des devis (Colas et Eurovia) en faveur de la
société COLAS pour 9 038,20 € HT, pour un grattage, reprofilage, fourniture et mise en œuvre d’un enrobé,

MAPA : station des Gobiennes - choix de l’entreprise et demande de subventions - M. le Maire fait lecture du
rapport d’analyse des offres du cabinet VERDI : 2 entreprises ont proposé une solution lit planté de roseaux (société
ERSE et ELO TP). Après débat, le Conseil retient la société ERSE pour son offre de 85 190,73 € HT et autorise le Maire
à faire les demandes de subventions auprès de l’Agence de l’eau, du Conseil départemental et à l’Etat, au titre de la
DETR dans la limite de 80 % du montant HT du plan de financement.

Renouvellement matériel informatique - Après l’étude de 2 devis, le Conseil décide de retenir l’entreprise J2LSI
suivant son devis de 2 629 € HT pour la fourniture et l’installation d’un PC Terra business 6000 Windows 10 pro 64
Intel i5-7500, un serveur NAS, un disque compatible NAS, un logiciel de sauvegarde, office 365 business Open
(abonnement annuel).
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Choix de l’entreprise pour la pose de pavés - Dans le cadre du marché des travaux Place de l’église, le marché
prévoit la pose de pavés jusqu’à la Poste uniquement. Après débat et divers échanges, il est convenu de poursuivre la
pose des pavés tout le long de l’allée devant la Poste et le salon de coiffure et de mettre du calcaire stabilisé devant la
salle paroissiale. Après débat, le Conseil valide la commande des travaux de l’entreprise COLAS pour 14.000 € H.T.

II – AFFAIRES GENERALES

Élection d’un nouveau membre au SYMVANI et au Syndicat Intercommunal des Eaux de Saint Martin de
Nigelles et Villiers le Morhier - M. le Maire propose la candidature de Jacques GEFFROY, ce qui est accepté à
l’unanimité, en remplacement de Francis MARTIN. Jacqueline DEVINCK se porte volontaire pour être représentante
au sein du Syndicat Intercommunal des Eaux de Saint Martin de Nigelles et Villiers le Morhier en remplacement de
Francis MARTIN, ce qui est accepté à l’unanimité.

Horaires d’école - Suite au retour de la semaine à 4 jours, M. le Maire propose les horaires suivants pour la rentrée
scolaire 2018/2019 : 9h-12h – 13h30 -16h30, ce qui est accepté à la majorité moins une abstention.

III – PERSONNEL

Création d’un poste pour accroissement temporaire d’activité à compter du 1er mai 2018 - En raison du
surcroît de travail lié à la gestion et la rémunération du personnel, il y aurait lieu de créer un emploi pour faire face à
un accroissement temporaire d’activité du 01/05/2018 au 30/09/2018. Il ne s’agit pas d’une charge supplémentaire,
le poste étant occupé antérieurement par un agent dorénavant employé à temps complet à la Communauté de
communes. Cet agent assurera des fonctions d’adjoint administratif : décision votée à l’unanimité.

IV - QUESTIONS DIVERSES

Les acquéreurs d’une maison rue du Château ont renouvelé leur demande de vente d’un bout de leur maison qui
déborde sur le trottoir. Lors du Conseil Municipal du 18/12/2017, les membres avaient fait une offre à 5000 € pour
l’acquisition des 12 m2, la démolition étant à la charge des propriétaires. A la majorité, l’offre est maintenue.

« La Bourse ou la Vie » - Les Babeleurs

Les Babeleurs nous ont encore surpris avec leur dernier spectacle, ce week-
end de fin avril. Le texte de Laurent IOOS, le jeu des acteurs, les costumes de
l'asArt, la scénographie et la mise en scène de Marc-Alain, nous ont entrainés
dans un univers fantasmagorique où nous étions plongés entre rêve et réalité.
Pour marquer cette ambivalence, les personnages dans la pénombre, qui
entouraient le plateau, entraient en jeu en allumant un néon placé au-dessus
de leur tête.
Nous ne découvrions qu'à la fin que tout cela n'était que le fruit des rêves de
Richard, patient dans le coma suite à un accident de voiture où il tua Mélodie.
La prochaine création des Babeleurs, ECCE HOMO de Marc-Alain, se déroulera
les 29 et 30 septembre à la salle des fêtes de Villiers le Morhier et nous
réservera, sans aucun doute, encore de nouvelles surprises.



Page 4

Samedi 26 mai - Fête des voisins - Rue du château

En cette belle journée de printemps, les habitants de la rue du château et de ses alentours (impasse du château, rues
du Breuil et de Chenicourt) se sont retrouvés dans la rue du Breuil, fermée à la circulation pour l’occasion. La
journée a débuté par un apéritif convivial où chacun a pu discuter avec ses voisins !
Le déjeuner s’est poursuivi autour d’anecdotes sur le village et où petits et grands ont appris à se connaître et à
parler ensemble ! M. le Maire est venu saluer le quartier. Cette grande première a permis à chacun de mettre un
visage sur ses voisins. La soirée s’est enfin terminée en se faisant la promesse de renouveler l’expérience en 2019 !

« UN CHŒUR A TRAVERS CHANTS 2018 » - MEH 28 a 10 ans ! - dimanche 13 Mai 2018 à Epernon

Pour la 9ème année, en clôture du stage de chant-choral «le grand atelier», organisé par Musique en Herbe 28 sous la
direction de Stéphane MAILLOT (chef de chœur, pianiste et harmonisateur), l’Atelier (B)ocal a donné un concert (en
seconde partie) dans la grande salle des Prairiales quasiment pleine pour l’occasion. Près de 400 spectateurs ont
ovationné les choristes qui ont chanté avec cœur et dynamisme des chansons françaises harmonisées. Ce fut un
grand moment musical et humain. En septembre prochain, MEH28 et l’Atelier (B)ocal fêteront leurs 10 ans
d’existence. Lors de la prochaine saison 2018/2019, l’atelier vocal donnera de nombreux concerts dans la région. Ce
sera l’occasion de venir découvrir tout le travail accompli depuis 2008 à l’initiative de Stéphane MAILLOT. MEH28
continue de faire vivre la culture et le spectacle vivant en milieu rural et n’en oublie pas sa mission de demeurer une
passerelle entre les pratiques amateurs et professionnelles. Prochain concert : 22 Juin à 20h30 SdF de Villiers-le-
Morhier.

Samedi 9 juin - Fête des voisins - Hauts des Monts Rouges

gaité, et convivialité. Les costumes
des animatrices, des nombreux
enfants, la décorationont mis la fête

La 8ème fête des voisins s’est déroulée sous la houlette de Béatrice et Célia.
Elles étaient en charge des préparatifs, quelle maîtrise !!! De multiples
énergies se sont mobilisées autour d’elles pour installer barnums, frigo,
tables, bancs, barbecue, sono etc… L’écot et les plats apportés par chacun ont
permis aux 70 convives de déguster, avec modération punch - rhum… et sans
modération accras, beignets cuits sur place et autres victuailles. Tout cela avec

sous le signe des Antilles. M. AUFFRAY est venu, comme chaque année,
échangeravec l’assistance.

La fête s’est poursuivie l’après-midi autour de jeux et divertissements, puis
le soir «on a remis le couvert», les plus téméraires ont dansé. La bonne
humeur régnait.
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